
Quand la demande de validation/ homologation du PSE ou RCC est transmise à la DIRECCTE, le responsable du 
dossier doit vérifier que votre dossier est complet.
Dans le cas d’incomplétude, le dossier sera déclaré comme incomplet et vous aurez besoin de le compléter.

Cliquez sur le menu d’Actions rapides.
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Compléter son dossier en cas d’incomplétude

Compléter le dossier en cas d’incomplétude
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1
Cliquez sur Consulter/ Compléter/ Modifier le dossier ou sur Déposer un document.

Choisissez le document et le type de pièce jointe.
Ensuite cliquez sur Sauvegarder. Vous pouvez répéter l’opération pour chaque pièce à joindre.
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Compléter son dossier en cas d’incomplétude

Une fois le document ajouté vous revenez sur le Menu d’actions rapides.
Il suffit de le fermer.

Le statut du dossier passe à nouveau En attente de complétude.
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La Direccte fera la vérification du dossier et le déclarera ou non comme complet.


